
Quelle est la procédure à suivre pour renouveler une convention
collective au Luxembourg ?

Réponse courte

Le renouvellement d'une convention collective requiert une notification écrite par l'une des parties signataires

au moins trois mois avant son expiration. La nouvelle convention doit être signée par les parties habilitées et

déposée à l’Inspection du travail et des mines (ITM) dans un délai de 15 jours suivant la signature,

conformément à l’article L.162-7 du Code du travail. En cas d’échec des négociations, une procédure de

conciliation est obligatoire devant l’Office national de conciliation (ONC).

Définition

La renégociation d'une convention collective est la procédure par laquelle les partenaires sociaux révisent ou

remplacent une convention existante afin d’adapter les conditions de travail et de rémunération aux évolutions

économiques et sociales.

Elle s’inscrit dans le cadre des articles L.162-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment renouveler une convention collective au Luxembourg ?

Le renouvellement d'une convention collective nécessite une notification écrite par l'une des parties signataires au moins trois mois avant
son expiration. La nouvelle convention doit être signée par les parties habilitées et déposée à l'Inspection du travail et des mines (ITM)
dans un délai de 15 jours suivant la signature.

Que se passe-t-il si les négociations de renouvellement échouent ?

En cas d'échec des négociations, une procédure de conciliation est obligatoire devant l'Office national de conciliation (ONC). Il est
également possible de recourir à la médiation conformément à l'article L.162-10 du Code du travail.

Quel est le délai pour déposer une nouvelle convention collective à l'ITM ?

La nouvelle convention collective doit être déposée en cinq exemplaires à l'Inspection du travail et des mines (ITM) dans les 15 jours
suivant sa signature, conformément à l'article L.162-7 du Code du travail. Le non-respect de ce délai peut entraîner la nullité du dépôt.

Qui peut demander le renouvellement d'une convention collective ?

La demande doit émaner d'une partie signataire habilitée : employeur, groupement d'employeurs ou syndicat représentatif au niveau
national. La participation d'au moins un syndicat représentatif est obligatoire pour les négociations.

Conditions d’exercice

Les conditions légales suivantes doivent être respectées :
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La demande doit émaner d’une partie signataire habilitée (employeur, groupement d’employeurs ou syndicat

représentatif au niveau national)

La notification de non-reconduction ou de renégociation doit intervenir au minimum trois mois avant

l’expiration de la convention en cours

La participation d’au moins un syndicat représentatif est obligatoire

Les négociations doivent porter sur les matières prévues à l’article L.162-2 (conditions de travail,

rémunération, durée, congés, etc.)

Le principe de bonne foi et d’égalité de traitement s’applique à toutes les étapes (article L.162-13)

Modalités pratiques

La procédure se déroule en plusieurs étapes :

1. Notification écrite de la demande de renouvellement ou de révision, envoyée par lettre recommandée avec

accusé de réception

2. Ouverture des négociations entre les partenaires sociaux, avec établissement de procès-verbaux pour

chaque séance

3. Signature de la nouvelle convention après accord sur l’ensemble des dispositions

4. Dépôt obligatoire en cinq exemplaires à l’ITM dans les 15 jours suivant la signature (article L.162-7 du

Code du travail)

5. Contrôle de conformité par l’ITM et transmission au ministre du Travail pour approbation

6. Publication au Mémorial B après validation ministérielle

7. Affichage de la convention dans l’établissement et communication au personnel

En cas d’échec des négociations :

Saisine obligatoire de l’Office national de conciliation (ONC)

Possibilité d’un recours à la médiation conformément à l’article L.162-10

Pratiques et recommandations

Anticiper la procédure au moins six mois avant l’échéance pour permettre un dialogue social constructif

Constituer une équipe de négociation équilibrée incluant des représentants RH et juridiques

Documenter chaque étape des discussions par des procès-verbaux signés

Prévoir une clause de maintien des effets en cas de non-renouvellement immédiat

Informer régulièrement le personnel des avancées des négociations

Comparer la convention avec celles du même secteur afin de garantir la cohérence des conditions
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.162-1 à L.162-13 : Dispositions générales sur les conventions collectives

Article L.162-2 : Contenu obligatoire des conventions

Article L.162-7 : Dépôt, contrôle et publication (délai de 15 jours)

Article L.162-8 : Force obligatoire et effets

Article L.162-10 : Médiation et règlement des différends

Article L.162-13 : Principes de bonne foi et d’égalité de traitement

Articles L.163-1 à L.163-4 : Office national de conciliation

Législation complémentaire :

Loi modifiée du 30 juin 2004 relative aux relations collectives de travail

Jurisprudence récente de la Cour supérieure de justice sur la validité et la prorogation des conventions

collectives

Le non-respect du délai de dépôt de 15 jours prévu à l’article L.162-7 ou des procédures de notification peut entraîner la nullité

du dépôt ou retarder la publication officielle.

Les droits acquis des salariés pendant la période transitoire doivent être maintenus jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle

convention.

Il est recommandé de recourir à un conseil juridique spécialisé pour sécuriser les étapes de renégociation et de dépôt.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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